
'' 

SSEMBLEE 
· Dietr, 

GENERALE 

A/3269 
3 novembre 1956 
FRANCAIS EN ER AlE. ORIGINAL r ANGLAIS. 

Première session 
extraordinaire d 1 urgence 

QUESTION EXAMINEE PAR LE CONSEIL DE SECURITE A SES 749ème et 750ème SEANCES, 
LE 30 OCTOBRE 1956 

Lettre en date du 3 novembre 1156 adressée au Secrétaire général par le 
rel'résentant permanent du Royaume-Uni de Grag:?.e-:Bretagne et d 1 Irlande du Nord 

auprès des Nations Unies 

New~York, le 3 novembre 1956 

J'ai l'honneur, d'ordre du Gouvernement de Sa l~jeeté dans le Royaume~Uni, 

de communiquer ce qui suit à Votre Excellence en réponse à la résolution A/3256 

adoptée par l'Assemblée générale le 2 novembre 1956 au cours de sa session 

extraordinaire d'urgence, 

"Les Gouvernements britaltnique.et français ont pris en considération 

avec la plus grande attention la résolution adoptée par l'Assemblée générale 

des Nations Unies le 2 novembre, Ils maintiennent leur point de vue qu'une 

action de police doit é'tre poursuivie d'urgence pour a·rré'ter les hostilités 

qui menacent le canal de Suez, pour empé'cher une reprise de cee hostilités 

et ouvrir la voie à un règlement définitif de la guerre israélo-arabe qui 

menace les intér~ts légitimes de tant de pays. 

Ils sont disposés à arrêter les opérations militaires dès que les 

conditions suivantes seront satisfaites 

56-29325 

I) Les Gouvernements israélien et égyptien acceptent d'admettre une 

force des Nations Unies pour préserver la paix. 

II) Les Nations Unies prennent les dispositions nécessaires pour mettre 

sur pied et maintenir en place une telle force jusqu'à ce qu 1 Isra~~ 

et les Etats arabes se soient mis d'accord sur lee conditions de 

paix et que des arrangements satisfaisants aient été pris en ce qui 

concerne le canal de Suez. 

 




